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Commune
Mairie

Associations Tourisme Galerie
Infos Contact

MAIRIE DE SOLIGNAC

NUMÉROS D’URGENCE
Police : 17 

Pompiers : 18 

Urgences médicales 24h/24 et Samu : 15 

Gendarmerie nationale : 05 55 00 50 03 

Centre anti-poison : 05 56 96 40 80 

EDF urgences dépannage : 09 726 750 87 

GDF urgences dépannage : 0 800 473 333 

SAUR urgences dépannage : 05 87 23 10 01 

Déchèterie : 0 800 66 11 11 (appel gratuit) 

LA POSTE

SANTÉ / BIEN ÊTRE

ÉCOLE / ACCUEIL DE LOISIRS

Adresse : 57, avenue Saint Éloi  
87110 Solignac 
Tél : 05 55 00 50 80

Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, mercredi :  
8h45-12h30 / 13h30-16h45

Jeudi, vendredi : 8h45-12h15
Fermée le samedi

Cabinet médical Dupuytren 
Docteurs, Bruot, Colas, 
Frugier, Soullier, Heyraud 
Avenue de la Gare, 87110,  
Le Vigen 
Tél : 05 55 00 51 69 
Fax : 05 55 48 23 09

Docteur Astrid Agliany 
Envaud 
Tél : 05 55 06 91 08

Cabinet infirmiers 
J. Brandy, A. Lecluse, et  
G. Bégout et I. Rouffanches 
64, avenue Saint Éloi 
Tél : 05 55 00 57 71

Croix Rouge Française 
SSIAD : Service de Soins 

Infirmiers à Domicile 
6, rue Jaques Brel 87800 
Saint-Maurice-les-Brousses 
Tél : 05 55 00 51 39

Pharmacie de la Briance 
3, place Lemaigre Dubreuil  
Tél : 05 55 00 51 30

Osthéopathe 
Pierre Porte 
2, rue de la Peyrade  
Tél : 06 40 79 18 93

Cabinet de Kinésithérapeutes 
4 bis, allée des Pommiers  
87110 Le Vigen  
Tél : 05 55 00 53 80

Pédicure Podologue 
Nicolas Anselmino  

9, avenue Frédéric Le Play  
87110 Le Vigen  
Tél : 05 19 56 81 53

Réflexologue 
Céline Teillet 
8, avenue Frédéric Le Play  
87110 Le Vigen  
Tél : 06 44 96 21 21

Réflexologue clinicienne 
Delphine Ribierre 
Bois de Maury 
Tél : 06 75 50 99 51 
Delphine.ribierre@gmail.com 
www.dr-reflexologie.fr

Infirmière libérale 
Emmanuelle Vervey 
9 rue Frédéric Le Play 

87110 Le Vigen 
Tél : 05 55 00 41 94 / 
06 37 64 04 62

Bien-être, sport santé 
Laurent Dupays 
2, place du 8 mai 1945 
Tél : 06 61 21 49 21

Kinésiologie 
Fanny Lavergne 
Tel : 06 76 33 59 14 
fannylavergnekinesiologie.com

École Val de Briance 
Rue de la Peyrade. Tél : 05 87 08 70 12 

École Mazabraud 
Avenue du 11 Novembre. Tél : 06 58 45 41 46 

Accueil de Loisirs 
69, avenue Saint Éloi. Tél : 05 19 76 07 80 – 06 34 12 55 90 
alsh.solignaclevigen@gmail.com
Horaires d’ouverture : 7h30-18h45 

Multi-accueil « 1,2,3 Soleil » 
Avenue Saint Éloi - Tél : 05 55 58 66 69 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 

Relais Assistants Maternels (RAM) Croque Lune 
Tél : 05 55 58 83 06 
laurie.bouquet@mairie-boisseuil87.fr 

Assistante sociale 
Tél : 05 55 30 09 90 
Permanence à la mairie, sur rendez-vous,  
les 1er et 3e lundis du mois, de 14h à 16h. 

Directeur de la publication : Alexandre Portheault. 
Réalisation : Maryvonne Comes, Christine Carlier, Nathalie Coignac, Nicole Dupin, Laure Fernandes, Claire Mournetas, Stéphane Pecher. 

Mise-en-page : Chris Naylor-Ballesteros. Impression : Axe Fournitures.

 Solignac pratique
Adresse : 57, avenue Saint Éloi 
87110 Solignac 
Tél : 05 55 00 50 09
E-mail : mairie@solignac.fr
Site Web : www.solignac.fr
Facebook : mairie.solignac87

Horaires d'ouverture :
Lundi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
Mardi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
Mercredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
Jeudi : 8h30-12h30
Vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h

En cas d'urgence les week-ends  
et fériés contactez l’élu d’astreinte 
au 06 28 80 73 88.
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Chères Solignacoises, chers Solignacois,

En ce début d’année 2026, je souhaite 
vous adresser, au nom du Conseil Municipal, 
du Conseil de Sages, du Conseil Municipal 

des Jeunes, de l’ensemble des agents communaux, et 
en mon nom, mes vœux les plus sincères de bonne 
santé, de sérénité et de réussite pour vous et vos 
proches.

 Le passage vers une nouvelle année est avant tout 
l’occasion de rappeler ce qui nous rassemble : le sens 
de l’intérêt général, la proximité et l’engagement au 
service de la commune. Ces valeurs constituent le 
socle de l’action publique locale et de la vie collective 
à Solignac.

Tout au long de l’année 2025, Solignac a poursuivi 
son chemin avec constance, portée par l’engagement 
de ses élus, de ses agents, de ses associations, de 
ses commerçants, ainsi que par l’implication des 
bénévoles et des habitants qui font vivre notre 
commune au quotidien. Je tiens à saluer l’ensemble 
de ces acteurs qui contribuent, chacun à leur manière, 
au dynamisme et au bon fonctionnement de notre 
territoire.

Dans un contexte national et international 
parfois incertain, Solignac demeure profondément 
attachée aux valeurs de la République, enrichies de 
principes essentiels à notre identité locale : la laïcité, 
la solidarité, la proximité, l’écoute et le respect. Ces 
repères ont guidé l’action municipale et demeurent 
indispensables pour préserver la qualité de vie à 
laquelle les Solignacoises et les Solignacois sont 
attaché(e)s.

L’année 2026 sera marquée par les élections 
municipales, temps fort de la vie démocratique locale. 
Ce rendez-vous républicain permettra à chacune et 
chacun de s’exprimer et de participer aux choix qui 
engageront l’avenir de notre commune.

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle 
année 2026.

Alexandre Portheault, maire de Solignac

 Édito janvier 2026
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 Voeux du maire
Monsieur le maire, accompagné de 

son équipe municipale, présente ses 
vœux pour l’année 2026, le 6 janvier 
à la salle des fêtes.

Il adresse tout d’abord ses 
remerciements aux diverses 
personnalités pour leur présence : 

Madame Isabelle Briquet, 
sénatrice 

Monsieur Christian Redon-
Sarrazy, sénateur

Monsieur Jean-Claude Leblois, 
président du conseil départemental 
ainsi que madame Annick Morizio et 
monsieur Jean-Louis Nouhaud, nos 
conseillers départementaux

Monsieur Franck Benoît comptable 
public du SGC Limoges et Amendes

Major Massoteau et l’adjudant-
chef Maucoronel

Les maires des communes de la 
Communauté Urbaine de Limoges 
Métropole et des communes 
environnantes

Les représentants des services de 
Limoges Métropole, notamment la 
voirie et le droit du sol

Monsieur Thierry Debourg, 
président de la CAF

Monsieur Roland Martin, 
président de la Ligue de 
l’Enseignement, accompagné de 
Monsieur Stéphane Viry.

L’année 2026 étant une année 
électorale, monsieur le maire 
souligne qu’il n’entrera pas dans les 
détails des projets.

Il précise que l’action municipale 
s’est poursuivie avec sérieux, dans le 
respect des compétences communales 
et des équilibres financiers, avec une 
priorité constante  : préserver un 
service public de proximité de qualité 
et un cadre de vie harmonieux et 
remercie tous les agents municipaux 
pour leur professionnalisme, leur 
disponibilité et leur sens du service 
public.

Suivent les remerciements 
adressés aux élus pour leur travail, 
leur dévouement et leur engagement.

Monsieur le maire évoque le 
problème de chauffage intervenu 
dans certains bâtiments de la 
commune, résolu dans les meilleurs 
délais grâce à la réactivité des élus, 
des agents et l’intervention du 
SEHV (Syndicat Énergie Haute-
Vienne) ainsi que du fournisseur 

d’électricité. N’en déplaise à certains, 
il ne s’agissait pas d’un problème dû 
à une quelconque mauvaise gestion 
communale, mais d’un défaut lié 
à la fourniture d’électricité ayant 
impacté une dizaine de communes en 
Haute-Vienne en ce début d’année.

Monsieur le maire remercie 
ensuite les élus et agents de Limoges 
Métropole, les forces de sécurité et 
de secours, la gendarmerie et les 
sapeurs-pompiers. 

Remerciements également 
adressés au corps enseignant, 
représenté par madame Juge, aux 
associations qui sont une force 
essentielle de notre commune, au 
Conseil de Sages et au CMJ (Conseil 
Municipal des Jeunes), aux acteurs 
privés et publics tels que l’État, 
la région, le département, l’ATEC 
87, la CAF, le SEHV, l’ADEME, le 
SVBG (Syndicat des Eaux Vienne-
Briance-Gorre), le SABV (Syndicat 
d’Aménagement du Bassin de la 
Vienne).

Remerciements enfin aux 
entreprises locales pour leur 
dynamisme et aux Solignacois(es) 
pour la confiance qu’ils accordent à la 
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municipalité.
Monsieur le maire présente alors 

les réalisations 2025 :
Réhabilitation de locaux 
communaux :
•	1re tranche de la rénovation du 

foyer des aînés
•	rénovation d’une partie de l’école 

Val de Briance : salle de motricité, 
bureau de la directrice, préau, 
nouvelle salle de classe/garderie, 
toilettes extérieures.

•	appartements locatifs : coop, 
gendarmerie…

Amélioration et aménagement du 
cimetière :
•	ossuaire
•	columbarium

Monsieur le maire rappelle que 

les travaux concernant la nouvelle 
garderie et la salle à dominante tapis, 
à côté du pôle jeunesse, ont débuté en 
fin d’année 2025.

D’autre part, après le label 
«  territoire bio engagé  » de 2025, 
la commune a obtenu 4 étoiles au 
label « villes et villages étoilés ». 

Enfin, parmi les moments 
marquants de 2025, notons la 
cérémonie consacrée à l’arbre 
de la laïcité, correspondant aux 
principes de la République  : liberté 
de conscience, laïcité, égalité entre 
les citoyens et respect de chacun. 
Cet arbre est placé à côté de l’arbre 
de la liberté planté en 1989 sous le 
mandat de monsieur Pierre Bassard.

Au nom du Conseil Municipal, 
du Conseil de Sages, du Conseil 

Municipal des Jeunes et en son nom, 
monsieur le maire adresse à tous(tes) 
ses vœux les plus chaleureux 
pour 2026 et invite l’assemblée à 
participer au buffet élaboré par 
l’équipe de restauration scolaire et 
par les commerçants locaux.
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 Limoges Métropole

Limoges Métropole et 15 de ses communes 
se voient labellisées par l’Association 
Nationale pour la Protection du Ciel et de 
l’Environnement Nocturnes (ANPCEN) 
dans le cadre de l’édition 2024-2025 du 
concours «Villes et Villages Étoilés».

Ce label existe depuis 2009 et décerne 
de 1 à 5 étoiles aux  communes qui agissent 
pour améliorer la qualité de la nuit et 
protéger les espèces animales nocturnes 
en réduisant la pollution lumineuse.

Pour l’édition 2024-2025 et parmi les 
759 communes labellisées, 15 communes 
de Limoges Métropole sont lauréates avec 
1, 3 ou 4 étoiles associées. Pour sa première 
participation, Solignac a obtenu 4 étoiles.

Nous ne devrions plus jamais voir ça ! 
Rappelons que le point de collecte des ordures 
ménagères au stade est réservé au foot et aux 
camping-caristes.

Après la plantation de haies par Limoges 
Métropole, un groupe d’élèves de Haute-Loire 
est venu à Solignac le 14 octobre dernier pour 
un voyage d’étude, concernant les missions 
des espaces naturels de Limoges Métropole. 
Ils ont utilisé, sur le territoire de Solignac, la 
plantation de haies, favorables à la chauve-
souris.

Nous leur avons mis une salle communale 
à disposition pour une matinée d’étude. Ils 
sont allés voir sur le terrain l’évolution des 
plantations et en constater l’aspect général, 
sachant  qu’il ne faut pas les entretenir pendant 
les 2 ou 3 premières années.

VILLES ET VILLAGES ÉTOILÉS

PLANTATION DE HAIES

PROPRETÉ

Commune
Mairie Associations Tourisme Galerie Infos Contact
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Le samedi 13 décembre 2025, la 
commune de Solignac a eu le plaisir 
d’accueillir les aînés de plus de 65 ans 
à l’occasion du traditionnel repas de 
Noël.

Dans une ambiance chaleureuse et 
empreinte de l’esprit des fêtes, cette 
journée a été placée sous le signe de 
la convivialité et du partage. 

Les convives ont pu savourer un 
délicieux repas préparé avec soin 
par Alberto Castaneda et toute son 
équipe du restaurant « Le Quatre », il 
a su ravir les papilles de chacun.

Le repas s’est conclu sur une 
note sucrée grâce au  dessert 
gourmand  confectionné  par 
les  boulangers de la commune, 
Stéphanie et Ludovic Vareille.

Aurélia a assuré l’animation de 
cette journée grâce à ses chansons et 
sa bonne humeur, dans une ambiance 
festive et joyeuse.

Les aînés de plus de 70 ans ayant 
choisi de recevoir un colis gourmand, 
ont eu la visite des élus du conseil 
municipal la semaine suivante. 

Cette distribution est l'occasion de 
partager un moment de convivialité. 
Cette  année encore, l'accueil a été 
très chaleureux. 

Sans oublier, ceux et celles qui ont 
fait le choix de reverser le montant 
du colis au CCAS.

M. le maire et le conseil municipal 
tiennent à remercier  l’ensemble des 
participants et les commerçants de 
la commune et souhaitent à chacun 
une belle année 2026.

 Repas des aînés
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 Travaux
Zone de rencontre neutre
À la demande de la gendarmerie 
de Solignac et avec le concours de 
Limoges Métropole, «  une zone de 
rencontre neutre » a été matérialisée 
sur le parking devant le portail de la 
gendarmerie ; cette zone permettra, 
aux couples séparés, le passage 
de l’enfant d’un parent à l’autre, 
un moment qui peut générer des 
violences.

Gîte 5 au Pont Rompu
Réfection totale de la peinture par les 
services techniques de la commune, 
en vue d’une location annuelle.

Ancien office de tourisme
Suite au départ de l’orthophoniste, 
les fenêtres et la porte d’entrée ont 
été changées par une entreprise pour 
un montant de 8616,08 euros; un 
léger rafraîchissement des murs sera 
effectué en début d’année 2026.

Ancienne poste
Modification du mode de chauffage : 
passage du mode collectif au mode 
individuel. Travaux réalisés par une 
entreprise. Coût total  : 6593,08 
euros.

Cabinet de madame Montalescot
La porte d’entrée a été changée pour 
un montant de 2532 euros. 

Foyer des aînés
Changement des poutres du 
plancher et remise en état du 
parquet (total 8896,46 euros).  
Le changement des fenêtres, prévu 
pour 2026, a été effectué en janvier 
pour un montant de 8236,95 euros.

Parking rue de la République
Dans le cadre de l’amélioration de la 
circulation et du stationnement rue 
de la République, la commune, en 
partenariat avec Limoges Métropole, 
a décidé la création d’un parking de 
31 places dont une PMR (Personne à 
Mobilité Réduite) et deux avec borne 
de rechargement  pour les véhicules 
électriques, pour un montant 
d'environ 200 000 euros, financé 
par l’enveloppe budgétaire voirie 
allouée à la commune par Limoges 
Métropole. Début des travaux  : 1er 
semestre 2026, pour une durée 
d’environ un mois.

Rue de l’Abbaye
Avec le concours de Limoges 
Métropole, l’étude de la remise 
en état de la rue est prévue pour 
2026/2027. Concernant l’étude du 
projet, une enveloppe de 100 000 
euros est prévue.
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Le samedi 29 novembre, 
les nouveaux habitants 
de la commune ont été 
invités à se retrouver avec 
les élus, les représentants 
d’associations ainsi que 
le Conseil de Sages pour 
une présentation de la 
commune. Une agréable 
promenade dans nos rues, 
commentée par monsieur 
Laubat, fut suivie du verre 
de l’amitié.

Merci à tous les 
participants.

 Accueil nouveaux habitants

 Conseil Municipal de Jeunes	
     C’est reparti !

Depuis le 20 décembre dernier, un nouveau conseil 
municipal de jeunes a commencé sa mise en place.

Il est encore temps de s’inscrire pour les jeunes qui 
souhaiteraient s’impliquer dans la vie communale.

Pourquoi un Conseil Municipal de Jeunes (CMJ) ?
•	Les idées personnelles des jeunes sont partagées, 
	 débattues, enrichies par le groupe pour donner
	  naissance à un projet ou des actions d’intérêt
	  général.

•	La commune enrichit sa « politique jeunesse » 		
	 par les propositions des jeunes.

•	Les jeunes sont sensibilisés à la citoyenneté.

L’engagement est sur deux ans.
Le Conseil Municipal de Jeunes se réunit régulièrement.
La durée des réunions est de deux heures au maximum, 
dans une salle de la mairie.

Tous les jeunes de 9 à 15 ans qui ont envie d’apporter 
des idées pour la commune, qui apprécient les débats 
et les réflexions en équipe sont les bienvenus. Il suffit 
de se signaler au secrétariat de mairie pour obtenir la 
fiche d’inscription.
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 Ecole – Pôle Jeunesse – DojoEcole – Pôle Jeunesse – Dojo 
  Regroupement des écoles 

Par suite des travaux réalisés, il y a quelques mois, complétés par d’autres programmés, l’école Val de 
Briance va pouvoir accueillir les 2 classes de l’école Mazabraud, à l’été prochain. Ce regroupement 
conforté par l’éducation nationale, qui a validé la création d’une seule direction, va permettre de réaliser 
un vœu exprimé depuis de nombreuses années, à savoir regrouper sur un seul site l’ensemble des 
enfants scolarisés. L’équipe pédagogique s’en trouvera dynamisée, la direction facilitée, les déplacements 
réduits, le travail de nos agents municipaux simplifié, l’organisation générale optimisée. 

 1 – Relocalisation garderie / Alsh des moins de 6 ans : coût HT 354 858,58 € 
(subventions déduites)

De fait, les locaux de la garderie / accueil de loisirs des moins de 6 ans étant prochainement récupérés 
par l’école, leurs relocalisations au pôle jeunesse s’avéraient nécessaires. Pour ce faire, les travaux 
d’extension du pôle jeunesse ont commencé. Une fois terminés, tous les enfants et leur équipe pédagogique 
se retrouveront sur un même site dédié, ce qui facilitera grandement la gestion des espaces et des travaux 
d’entretien. 

2 – Rénovation garderie / Alsh des plus de 6 ans : coût HT 42 105,36 € 
(subventions déduites)

La garderie / Alsh des plus de 6 ans (pôle jeunesse actuel) a fait l’objet d’études (simulations 
thermiques dynamiques), financées par l’ADEME et le SEHV, dont la finalité a été d’établir un programme 
de travaux pour améliorer le confort des occupants en période estivale (les canicules étant plus fréquentes). 
Une réduction des surfaces vitrées, la pose de brise soleil, le traitement des vitrages et le géocooling 
(utilisation de la fraicheur du sol en période estivale) permettront ainsi de réduire considérablement les 
apports solaires. 

Par ailleurs, les plafonds des salles d’activités vont être rabaissés (diminution du volume chauffé, en 
période hivernale). D’autre part, une extension de la terrasse, côté Briance, va permettre aux enfants de 
bénéficier d’un espace ludique en sortie des salles d’activité. 
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Par suite des travaux réalisés, il y a quelques mois, complétés par d’autres programmés, l’école Val de 
Briance va pouvoir accueillir les 2 classes de l’école Mazabraud, à l’été prochain. Ce regroupement 
conforté par l’éducation nationale, qui a validé la création d’une seule direction, va permettre de réaliser 
un vœu exprimé depuis de nombreuses années, à savoir regrouper sur un seul site l’ensemble des 
enfants scolarisés. L’équipe pédagogique s’en trouvera dynamisée, la direction facilitée, les déplacements 
réduits, le travail de nos agents municipaux simplifié, l’organisation générale optimisée. 

 1 – Relocalisation garderie / Alsh des moins de 6 ans : coût HT 354 858,58 € 
(subventions déduites)

De fait, les locaux de la garderie / accueil de loisirs des moins de 6 ans étant prochainement récupérés 
par l’école, leurs relocalisations au pôle jeunesse s’avéraient nécessaires. Pour ce faire, les travaux 
d’extension du pôle jeunesse ont commencé. Une fois terminés, tous les enfants et leur équipe pédagogique 
se retrouveront sur un même site dédié, ce qui facilitera grandement la gestion des espaces et des travaux 
d’entretien. 

2 – Rénovation garderie / Alsh des plus de 6 ans : coût HT 42 105,36 € 
(subventions déduites)

La garderie / Alsh des plus de 6 ans (pôle jeunesse actuel) a fait l’objet d’études (simulations 
thermiques dynamiques), financées par l’ADEME et le SEHV, dont la finalité a été d’établir un programme 
de travaux pour améliorer le confort des occupants en période estivale (les canicules étant plus fréquentes). 
Une réduction des surfaces vitrées, la pose de brise soleil, le traitement des vitrages et le géocooling 
(utilisation de la fraicheur du sol en période estivale) permettront ainsi de réduire considérablement les 
apports solaires. 

Par ailleurs, les plafonds des salles d’activités vont être rabaissés (diminution du volume chauffé, en 
période hivernale). D’autre part, une extension de la terrasse, côté Briance, va permettre aux enfants de 
bénéficier d’un espace ludique en sortie des salles d’activité. 

3 – Dojo / salle tapis : coût HT 473 187,01 € (subventions déduites)

Attendu depuis une vingtaine d’années, la construction du nouveau dojo, au-dessous de l’extension, va 
permettre aux adhérents de 5 associations, voire plus, ainsi qu’aux enfants de l’école et de l’accueil de loisirs, 
de bénéficier d’un équipement de près de 300 m² fonctionnel et répondant à toutes les normes de sécurité.

4 – Géothermie : coût HT 46 500,95 € (subventions déduites) 
        Le pôle jeunesse et le dojo seront donc chauffés par une installation géothermique sur un champ de 5 
sondes (validé par des études techniques et économiques de l’ADEME et du SEHV). Ce système permettra 
de puiser l’énergie dans un sol à 13°C, sur 150 m de profondeur, contrairement à une pompe à chaleur air/air 
qui puise sa chaleur dans l’air extérieur qui varie de - 10°C à 15°C, durant la saison de chauffe. Une pompe 
à chaleur géothermique est donc plus performante qu’une pompe à chaleur air/air (gain environ de 40 %). 

         Ce système, beaucoup plus fiable dans le temps, permettra donc une réduction des coûts 
d’exploitation sur plus de 50 ans et de réduire les émissions à effet de serre de 8 tonnes de CO2 par an.  

5 – Photovoltaïque : coût HT 21 596,05 € (subventions déduites) 
        L’installation de 80 panneaux photovoltaïques (36 kWc) sur la toiture de l’extension, permettra une 
alimentation électrique du pôle jeunesse en autoconsommation individuelle, réduisant ainsi la facture 
électrique du pôle jeunesse. Cette installation, validée par l’Architecte des Bâtiments de France, permettra 
aussi de réduire la facture d’électricité d’autres bâtiments communaux (mairie, école, restaurant scolaire, 
salle des fêtes…), en les intégrant dans une boucle d’autoconsommation collective.   

Emprunt et parkings   
Ce projet structurant rentre dans le cadre de financement prioritaire, à un taux d’intérêts avantageux, de la 
part de la Banque des Territoires. Le remboursement ne représentera qu’un tout petit pourcentage du budget 
communal, à ceci près que la charge sera diminuée par les économies d’énergie (chauffage, électricité) et 
par la mise en location de l’école Mazabraud ainsi libérée.

D’autre part, afin de compléter le projet, 2 parkings sont prévus à proximité du site ainsi que la construction 
du skatepark déjà annoncé. 
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 120 ans de la laïcité
La célébration des 120 ans 
de la laïcité s’est déroulée 
le 20 décembre dernier, en 
présence de :
•	Madame la sénatrice 

Isabelle Briquet
•	Monsieur le sénateur 

Christian Redon-Sarrazy
•	Monsieur le député 

Stéphane Delautrette
•	Madame et monsieur 

les conseillers 
départementaux Annick 
Morizio et Jean-Louis 
Nouhaud

•	les maires des communes 
avoisinantes

•	les représentants de la 
gendarmerie de Solignac

•	les représentants de la 
Ligue de l’Enseignement

•	les représentants 

du Comité Laicité 
République limousin CLR 

•	les représentants de 
l’Union des Familles 
Laïques UFAL

•	les représentants des 
associations communales

•	Madame Janine Bassard.

Extrait du discours de 
monsieur le maire :

«  Nous sommes réunis 
aujourd’hui pour un 
moment important, un 
moment de mémoire et 
de sens. Nous célébrons 
les 120 ans de la loi du 
9 décembre 1905, une 
loi essentielle qui fonde 
la laïcité et qui permet à 
chacun de vivre librement, 
dans le respect des autres.

Cette loi établit un 
équilibre fondamental  : la 
liberté de conscience pour 
tous et la neutralité de 
l’État. Elle offre à chacun 
un cadre commun pour 
vivre ensemble.

La liberté n’est jamais 
acquise. Elle s’est construite 
au fil de l’histoire, souvent 
dans la difficulté, et de 
nombreuses femmes et 
hommes ont donné leur 
vie pour elle. Ils se sont 
battus pour que chacun 
d’entre nous puisse penser, 
s’exprimer, croire ou ne 
pas croire librement tout 
simplement.

Aujourd’hui encore, 
cette liberté a un prix. 
Nous pensons à Samuel 
Paty et à Dominique 

Bernard, enseignants de 
la République, assassinés  
pour avoir exercé leur 
métier,  pour avoir 
transmis ces valeurs,  pour 
avoir défendu la liberté 
d’expression, la laïcité et 
l’école de la République.

 Leur mémoire nous 
oblige et nous rappelle que 
la liberté se respecte, se 
protège et  se transmet.

Nous sommes également 
ici pour commémorer un 
symbole fort : l’Arbre de 
la Liberté, planté le 22 
avril 1989 par le maire de 
l’époque, Pierre Bassard, à 
l’occasion du bicentenaire 
de la révolution française. 
Il représente l’attachement 
de notre commune aux 
valeurs de liberté,  d’égalité  
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et de fraternité. 
Lors de cette plantation, 

M. Bassard avait lu un 
extrait de Paul Éluard : 
poésie et vérité publié en 
1942.
Sur mes cahiers d’écolier
Sur mon pupitre et les arbres
Sur le sable sur la neige
J’écris ton nom...
… Et par le pouvoir d’un mot
Je recommence ma vie
Je suis né pour te connaître
Pour te nommer
Liberté.

Vous vous doutez bien 
que le choix de ce lieu n’est 
pas anodin, puisque c’est 
le site même où l’Arbre de 
la Liberté a été planté il y 
a 36 ans, un emplacement 
chargé de sens. À l’époque, 
Le Populaire du Centre 
titrait son article : « La 
liberté prend racine ».

Alors quoi de plus 

naturel que de donner à 
son frère le nom d’Arbre de 
la Laïcité ? 

Ces deux arbres ont 
grandi ensemble et 
continueront de croître, 
côte à côte. Ils sont liés,  
enracinés l’un dans l’autre,  
comme les principes mêmes 
qu’ils symbolisent : la liberté 
ne peut exister sans la 
laïcité et la laïcité s’épanouit 
pleinement là où la liberté 
est protégée. Racines dans 
racines, ils se nourrissent 
l’un de l’autre, se renforcent 
mutuellement, et portent 
ensemble leurs branches 
vers le ciel, rappelant à 
chacun que ces valeurs sont 
vivantes, profondément 
ancrées et destinées à 
traverser le temps.

En posant cette plaque, 
nous faisons le lien entre 
hier, aujourd’hui et demain. 
Nous rappelons l’origine de 
cet arbre et réaffirmons ce 

qu’il symbolise. Un arbre, 
c’est simple : il a des racines, 
il grandit et il se transmet. 

Cette plaque n’est pas 
seulement un hommage au 
passé ; elle est un pont vers 
l’avenir, rappelant que les 
valeurs de la République 
vivent ici, à Solignac, et 
s’enracinent dans le cœur 
des générations futures. 

Je tiens à remercier toutes 
celles et tous ceux qui ont 
contribué à l’organisation 
de cette cérémonie ainsi que 
l’ensemble des personnes 
présentes aujourd’hui. En 
dévoilant cette plaque, 
nous affirmons une chose 
essentielle : à Solignac, la 
liberté et la laïcité ont pris 
racines et continueront 
de croître, porteuses d’un 
avenir solide et partagé ».
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À la fin de la première guerre mondiale, le 11 
novembre 1918, l’armistice était signée par 
les représentants des Alliés, ainsi que ceux 
de l’armée allemande.

 Pour commémorer cette date, une 
cérémonie s’est déroulée devant le 
monument aux morts, en présence du porte-
drapeau, de monsieur Jean-Louis Nouhaud, 
représentant du conseil départemental, des 
élus de la commune et d’habitants venus en 
nombre. 

Un pot de l’amitié, servi à la salle des 
fêtes, a clôturé la cérémonie.

Section Départementale De L’ovs 
Nouvelle-Aquitaine

Votre collectivité adhère à la FREDON 
Haute Vienne, section départementale 
de l’organisme à vocation sanitaire 
(FREDON Nouvelle Aquitaine) agréé 
par l’État pour le suivi des plans de 
luttes collectifs pour la protection des cultures.

Elle est chargée de la gestion des dangers sanitaires, 
avec 3 axes majeurs : la surveillance, la prévention et les 
luttes contre les organismes nuisibles, elle apporte son 
expertise pour la reconnaissance de ces organismes et le 
choix des méthodes de luttes.

Ses techniciens vous accompagnent dans la mise en 
place d’actions de lutte collective :
•	Piégeage (ragondins, corneilles noires, corbeaux freux, 

pigeons Bizet feral) mise à disposition de cages pièges,
•	Identification, formation et conseil de gestion sur les 

plantes exotiques envahissantes,
•	Diagnostic et installation d’éco pièges pour les chenilles 

processionnaires du pin
•	Frelon à pattes jaunes : campagne de piégeage des reines 

fondatrices à partir de février mars, inscription au 
secrétariat de la mairie.

Régulation des pigeons
La campagne de régulation des pigeons sur la commune 

débutera le 5 janvier 2026 pour une durée de 2 mois ; les 
personnes intéressées par cette opération sont priées de 
contacter la mairie (05 55 00 50 09).
Régulation des populations de ragondins

Concernant la régulation des populations de 
ragondins, de nombreux individus circulent le long des 
cours d’eau, dans les étangs et impactent le milieu par 
des dégradations de berges et transmettent des maladies 
aux animaux d’élevage. Afin d’éviter une augmentation 
rapide de la population (un couple génère en deux ans 90 
individus) une campagne de piégeage va être organisée 
sur la commune, les personnes intéressées peuvent 
s’inscrire au secrétariat de la mairie ou de la FREDON 
Haute-Vienne au 05 55 04 64 06.

 Cérémonie du 11 novembre

 Fredon Haute-Vienne
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 Comité des Fêtes
Une belle année pour le Comité 
des Fêtes de Solignac.

Notre programmation fut des plus 
musicales, un concert à la source 
de Villebon, la fête de la musique 
dans un nouveau cadre au bord 
de la Briance, le concert  "Secret 
chords" hommage à Léonard Cohen, 
et pour terminer l’année, un apéro 
concert au son de musiques celtiques. 
Tous ces événements ont été 
grandement appréciés par un public 
nombreux. 150 personnes à la source 
de Villebon un dimanche après-
midi,  300  à la Fête de la Musique, 
et nous avons affiché complet pour 
les deux autres spectacles à la salle 
des  fêtes. Il faut, bien entendu, 
rappeler le franc succès du vide-
greniers le 7 septembre, apportant 
une belle animation dans les rues 
du bourg.  Ces manifestations ont 
attiré un  large  public varié, venant 
aussi d’autres communes. Solignac 
renforce ainsi son attractivité. 

Nous remercions les 
nombreux  partenaires  qui nous 
ont accompagnés sur chacun de ces 
événements : 
•	L’association L’Éronce et 

la municipalité pour le concert  
à la source

•	Les bénévoles de sept 
associations de Solignac et  
du Vigen pour le vide-greniers

•	L’association du Château de 
Ligoure pour le concert Secret 
Chords

•	Les marchés de producteurs pour  
le prêt du matériel.

Le Comité des Fêtes était,  quant 
à lui,  en soutien de la belle soirée 
cinéma en plein air organisé par 
le Conseil Municipal des Jeunes et 
Briance-Loisirs. 

Ces collaborations sont 
importantes par les équipes qu’elles 
rassemblent et elles contribuent 
grandement à la réussite de 
nos manifestations.

Un premier rendez-vous est fixé 
en 2026,  le vendredi 24 avril, une 
soirée en co-réalisation avec Graines 
de Culture,  "Deux flics aux petits 
oignons" de Franck Linol. Ce sera à la 
salle des fêtes du Vigen.

Vous pouvez noter  également  la 
fête de la musique le samedi 20 juin ! 

Au fil des mois à venir, suivre sur 
Facebook, Instagram, Intramuros, 
Limougeotte….
  Bonne année à toutes et tous. 
L’équipe du Comité
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La 14è édition du Méli-Mélo de la 
Briance, organisée par l’association 
Graines de Culture de la Briance, s’est 
déroulée le dimanche 28 septembre au 
Vigen. Cette année, notre salon était 
plus particulièrement dédié à nos belles 
limousines, thème de notre exposition 
avec des superbes photos présentées 
par l’auteur Fabrice Varieras.

Un public, particulièrement 
nombreux, s’est déplacé à la rencontre 
de nos auteurs.
•	40 auteurs présents, dont 17 nouveaux 

et 6 auteurs ou éditeurs pour enfants.
•	La traditionnelle dictée d’autrefois 

a été animée par Marcel, notre 
professeur désormais titulaire, devant 
une assistance studieuse (nombreux 
furent ceux et celles qui attendaient ce moment afin de 
tester leurs connaissances).

•	Vers 17h00, la vache limousine étant à l’honneur, un 
auditoire nombreux a assisté à un moment d’échanges 
avec Fabrice Varieras qui a présenté son livre, avec à ses 
côtés Régine Rossi Lagorce, chroniqueuse culinaire et 
auteure d’ouvrages dédiés à la gastronomie limousine. 
Tous les deux ont su captiver leur public, Fabrice, en 
expliquant l’évolution de la limousine à travers les 
siècles et Régine qui a partagé ses secrets et anecdotes 
autour de la vache limousine.

•	Le Prix de la Briance, dont la présidence du jury était 
assurée par madame Jeanne Leybros, a été décerné à 
Laurent Delmont, pour son livre « Un long serpent noir 
dans le désert blanc  ». Le diplôme lui a été remis par 
madame Annick Morizio, conseillère départementale, 
et le magnifique trophée, remis par l’artiste Jérôme 
Rappo. Laurent, surpris, a reçu son prix avec beaucoup 
de modestie.

L’association remercie les municipalités du Vigen, de 

Solignac, pour leur aide précieuse, Olivier Roulière pour 
le prêt de fleurs, René et Daniel pour le prêt et l’animation 
du stand de jouets en bois, ainsi que toutes les personnes 
qui ont aidé les bénévoles afin que cette journée soit une 
parfaite réussite.
Vide-Greniers Solignac : dimanche 7 septembre

C’est avec grand plaisir que notre association Graines 
de Culture de la Briance a participé à l’organisation du 
vide-greniers de la commune, soit en distribuant de la 
publicité, soit en  participant à la tenue du bar ou à la 
confection des crêpes…

Chacun a pu aussi s’approvisionner auprès de notre 
stand. Pour une modique somme, on pouvait s’offrir un 
livre. Beaucoup de choix, aussi bien pour les petits que 
pour les grands.

Le soleil et les nombreux visiteurs, ont fait de cette 
journée une parfaite réussite !
Pour le Bureau

 Graines de Culture
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 Briance-Loisirs section chant
Le lundi 8 septembre 2025, 
forte de 32 choristes, 
la chorale la Ballade, 
dirigée depuis 17 ans par 
Pierre Soury, a repris les 
répétitions à la salle des 
fêtes de Solignac.

À l’invitation de 
l'association La fleur de 
l'âge de La Meyze, nous 
avons partagé l'affiche avec 
le groupe de percussion 
africaine Djembé Fol'air 
de Rilhac Lastours, pour 
un concert rempli de joie 
et de rythme à la Meyze, 
le dimanche 12 octobre 
2025.
 Pour notre deuxième 
concert de la saison qui 
a eu lieu à Solignac le 
dimanche 26 octobre 
2025, nous voulions 
agir, pour la deuxième 
année, à notre échelle, 
dans le cadre d’Octobre 
Rose qui œuvre pour 
la sensibilisation, 
la prévention et le 
soutien des personnes 
touchées par le cancer 
du sein. Par ailleurs, 
certains choristes 
sont intervenus à 
titre personnel pour nous 

livrer de beaux moments 
musicaux.
Avec l'appui du Tennis 
club Val de Briance 
dont les membres ont 
vendu des gâteaux qu'ils 
ont confectionnés, la 
manifestation a généré 
700 € de bénéfices, 
entièrement reversés à la 
Ligue contre le Cancer.

Les dates à retenir pour 
2026 sont :
•	samedi 28 février 2026 : 

concert à La Porcherie

•	samedi 7 mars 2026  : 
concert à l'initiative de 
la chorale de Bosmie-

l'Aiguille (lieu à préciser 
ultérieurement)
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 Maza'Val
L’Association des Parents d’Élèves : 
un atout pour l’école… et pour tout le 
village!

À Solignac, l’Association des 
Parents d’Élèves (APE) joue un 
rôle essentiel dans la vie de l’école 
et dans la dynamique du village. 
Composée de parents bénévoles, elle 
œuvre tout au long de l’année pour 
soutenir les projets pédagogiques, 
renforcer le lien entre les familles 
et les enseignants, et proposer des 
événements conviviaux ouverts à 
tous.

Pourquoi une APE est-elle si 
importante ?

Une APE, c’est avant tout un 
soutien direct aux enfants : grâce aux 
actions menées (ventes, animations, 
événements), l’association finance de 
nombreuses sorties scolaires, projets 
éducatifs, achats de matériel ou 
encore activités culturelles. Ce sont 
des opportunités supplémentaires 
pour les élèves, qui enrichissent leur 
scolarité et leur ouverture sur le 
monde.

Mais l’APE n’agit pas seulement 
dans l’enceinte de l’école. Elle 
participe également à l’animation du 
village. Chaque événement organisé 
rassemble familles, habitants, 
enseignants, et bénévoles. Cela 
crée des moments d’échange, de 
partage et de solidarité, essentiels à 
la vie d’une petite commune comme 
Solignac comme par exemple le vide-

dressing organisé le 7 
décembre dernier.  

L’APE fonctionne 
uniquement grâce 
à l’investissement 
de parents motivés, 
d i s p o n i b l e s 
p o n c t u e l l e m e n t 
ou régulièrement. 
Chacun peut apporter sa pierre 
à l’édifice : donner un coup de main 
lors d’une action, proposer une 
idée, participer à une réunion, ou 
un dynamisme rendu possible grâce 
aux parents, simplement soutenir 
l’association par sa présence. Plus 
nous sommes nombreux, plus nous 

pouvons aider nos 
enfants et notre école.
Quelques 
évènements : 
•	 Venue du Père Noël 

à l’école avec cadeaux 
et chocolats pour 
les enfants et des 
chocolats pour les 
maîtresses et ATSEM 
de l’école, suivie du 
spectacle « l’histoire 
d’un rêve » offert par 
Maza’Val !

•	 L’APE est heureuse 

d’annoncer 
son premier grand loto, qui a eu 
lieu le samedi 24 janvier 2026 à 
la salle polyvalente du Vigen. De 
nombreux lots étaient à gagner 
(Futuroscope, PS5, air fryer et 
pleins d’autres lots…)  dans une 
ambiance conviviale. Les bénéfices 
permettront de financer les projets 
scolaires de l’année.

Merci pour votre présence à cet 
événement festif et solidaire au profit 
des enfants de l’école de Solignac ! 
L'équipe de Maza'Val »
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2025 est derrière nous, 2026 
verra se poursuivre les activités 
traditionnelles pour notre 
association, avec ses jeudis après-
midi consacrés aux jeux de société 
mais aussi, et surtout, aux échanges 
d’idées, conseils, informations 
permettant à chacun d’en faire 
bénéficier les autres associés. Ainsi 
l’isolement n’existe pas pour nous ou, 
pour le moins, il est ignoré pendant 
un moment.

Mais il faut noter que la fin 
2025 a apporté de bien agréables 
changements qui feront que 
2026 débutera avec de nouveaux 
adhérents. Certains se sont intégrés 
dans les séances du jeudi, mais un 
groupe d’amis a trouvé au Foyer un 

lieu d’accueil leur permettant de 
pratiquer leur jeu favori : le tarot.

Ainsi, devenus membres de 
l’association, ils peuvent se réunir 
le vendredi après-midi pour jouer 
dans le calme, et, qui plus est, ils ont 
entraîné certains « anciens » à venir 
s’initier au tarot.

Le Foyer des Aînés voit donc son 
activité s’étoffer au cours du temps. 
Partant des jeux classiques (belote, 
scrabble) est venu se développer 
l’atelier chant, qui devrait reprendre 
prochainement et maintenant le 
tarot qui est bien implanté.

En outre, le local alloué à 
l’association par la commune est en 
voie de réfection, ce qui le rendra 
encore plus agréable.

Solignac est un village accueillant 
et chacun peut y trouver une activité 
extraprofessionnelle qui lui convient, 
de la jeunesse aux aînés. Alors 
vous, à qui les années ont apporté 
expérience, joies mais aussi peines, 
ne restez pas seuls. Le Foyer des 
Aînés vous attend et sera heureux de 
profiter de votre participation.
La présidente 
Josette Laffitte

Toute l‘équipe des bénévoles Croix Rouge vous remercie de faire vivre notre boutique et vous souhaite, à tou(te)s 
nos meilleurs vœux pour ce nouvel an. Au plaisir de vous revoir l’année prochaine. 

 Foyer des Aînés

 Vestiboutique
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Comme nous vous le disions dans le dernier bulletin, 
nous fêterons en 2026 les 25 ans de notre jumelage avec 
Stavelot, dans les Ardennes belges. À cette occasion, 
un groupe de Solignacois et autres adhérents de notre 
Comité de Jumelage se rend à Stavelot pour le week-
end de l'Ascension, du 13 au 17 mai 2026. Nous allons 
retrouver nos jumeaux et fêter ensemble cet anniversaire.

De très heureux moments de partage en perspective !
Quelques jours avant ce départ en autocar, une dizaine 

de cyclistes s'élancera dès le dimanche 3 mai en direction 
de Stavelot, pour avaler en 11 jours les 774 km qui nous 
séparent de la cité jumelle. Cinq cyclistes stavelotains 
se joindront aux cyclistes solignacois pour pédaler 
ensemble jusqu'à Stavelot. Il est prévu qu'ils arrivent le 
13 mai, en même temps que les autres voyageurs. Un bien 
beau projet !!!

Le but de ce périple, outre le défi sportif, est de 
communiquer tout au long du trajet afin de récolter des 
fonds au profit du Téléthon par le biais d'une cagnotte 
en ligne.

Pour contribuer au soutien de cette expédition 
sportive au profit du Téléthon, le Comité de Jumelage 

vous invite à réserver votre après-midi du dimanche 
8 mars prochain pour participer à notre loto qui aura 
lieu dans la salle des fêtes de Solignac.

Voici, listé ci-dessous, l'ensemble de nos activités 
prévues au cours de cette année 2026 :
•	loto  le dimanche 8 mars à 14h30 salle des fêtes de 

Solignac
•	assemblée générale  le vendredi 13 mars à 18h30 au 

Moulin de Quatre
•	après-midi récréative au bowling courant avril
•	25ème anniversaire de Jumelage à Stavelot du 13 au 17 

mai
•	une journée plein air en septembre
•	participation au forum des associations
•	nous rajouterons à notre emploi du temps de l'année 

une visite d'entreprise sur Limoges ou le département.
Nous vous souhaitons à tous une très belle année 2026 

et surtout une très bonne santé !

Le bureau du Comité

 Comité de Jumelage



21

Avec ses 8 mois d’existence, le Tiers-Lieu poursuit sa route avec enthousiasme et dynamisme.
Les Fanfaron.es s’organisent avec des ateliers réguliers : dessin (atelier complet), tricot et crochet, couture (notre 

dernier né), réparation d’objets, ateliers pour enfants, carterie, soirées jeux, quiz et blind-test… et aussi par des 
évènements ponctuels : confection d’origamis, gravure sur gomme, animation halloween, qi gong et contes, marché 
gratuit avec l’association « Conso mais autrement », marché de Noël, soirée contes et des expositions temporaires 
(histoire du camembert à travers ses boîtes, éventails, Le Monde de Picsou… et bien d’autres à venir…).

Sans oublier les évènements hors les murs comme le concert des élèves de la section musique du lycée Limosin 
qui s’est déroulé le 18 octobre dernier sous forme de soirée cabaret à la salle des fêtes, ainsi que la participation de 
l’association à divers évènements : fête de la musique, vide-greniers (en aide au comité des fêtes).

Et notre bar associatif ouvert à toutes 
et tous pour le partage d’un moment 
convivial les :

Lundis (18h30 – 19h30) – mercredis 
(15h – 18h) – vendredis (18h30 – 21h30)  
dimanches (15h – 18h)

Une info à suivre  : Les Fanfarons 
viennent d’être nommés lauréats de 
la démarche «  J’adopte un projet  » et 
lanceront, du 20 janvier au 5 mars, 
un appel à générosité et dons afin 
de poursuivre leur aventure. Une 
présentation en suivant ce lien :

 Limoges Métropole | J'adopte 
un projet - Votre plateforme de 
crowdfunding en Nouvelle-Aquitaine

Venez nous rendre visite !
Et, de la part de tout.es les Fanfaron.nes, bonne et 

joyeuse nouvelle année 2026 à toutes et tous !! 

Quelques évènements à venir…

•	vendredi 30 janvier (18h30-21h30) :  
soirée blind-test  

•	dimanche 1er février (15h-18h) :  
causerie sur l’histoire de Solignac  
avec Christian Lainé

•	mercredi 4 février :  
atelier carterie  

•	vendredi 6 février (18h30-21h30) :  
soirée jeux

•	samedi 7 février (15h-18h) :  
atelier réparation

 Les Fanfarons
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« Lo bonjorn dos dansaires et 
musicaires do Solenhac, per 
lo plaser e l’amistat, vos disi 
bona annada 2026 ! »

(Le bonjour des 
danseurs et musiciens de 
Solignac, pour le plaisir et 
l’amitié, qui vous disent 
bonne année 2026 !) 

La troupe d’Arts et 
Traditions Populaires 
s’installe dans le paysage 
haut-viennois et de facto en 
Limousin. Les Baladins ont 
réalisé une très belle année 
2025, ils aborderont 2026 
avec la même volonté et le 
même enthousiasme pour 
continuer à promouvoir 
les belles traditions 
populaires, les beaux pays 
et villages limousins, 
dont Solignac auquel les 
Baladins sont reliés…

Au moment des 
assemblées générales, 
des rapports et autres 
comptes-rendus, en ce 
début d’année, comme 
prédit, 2025 aura été un 
bon millésime. À l’heure de 
la rédaction de cet article, 
mi-décembre, les Baladins 
enregistrent plus d’une 
trentaine de prestations 
et d’organisations. La 
saison 2026 s’annonce bien 
avec un agenda déjà en 
partie garni, malgré une 
conjoncture peu favorable 
aux festivités. 

Le 18 décembre 2025, 
cerise sur le gâteau ou Noël 
avant l’heure : la troupe est 
honorée par la  CARSAT du 
Centre Ouest, représentée 
par Jean Claude Sagne 
président et Gille Courros 
directeur général. Les 
Baladins ont été retenus sur 
soixante dix candidatures 
au concours «Trophées des 
Associations Hérit’Âges 

2025» où quatre-vingt-
cinq mille euros seront 
répartis au profit de 
vingt associations, pour 
leurs initiatives, mêlant 
bénévolat des séniors, 
lien intergénérationnel et 
patrimoine. Les Baladins 
du Limousin, lauréats 
dans la catégorie «Culture 
et Patrimoine», ont été 
dotés d’une subvention 
importante, dont le 
nombre entier est suivi 
de trois zéros, une belle 
surprise pour les Baladins. 

Les Baladins du 
Limousin, troupe d’arts 
et traditions populaires, 
sont affiliés à la FFATP, 
ils collectent, archivent, 
enseignent, promeuvent… 
et perpétuent l’histoire, les 
coutumes de nos racines 
paysannes. Les Baladins 
du Limousin, troubadours 
du XXIè siècle, patrimoine 
vivant limousin sont 

des passeurs d’histoires 
ancestrales…

Afin de perpétuer 
l’authenticité de nos 
belles traditions 
populaires limousines, 
si vous recherchez, en 
ce début d’année, une 
activité ludique, sportive, 
culturelle, associative… 
les Baladins recrutent 
musiciens, danseurs, 
chanteurs, conteurs, 
techniciens son, etc, 
débutants ou confirmés. 
N’hésitez donc pas à les 
rejoindre : 

«  Mieux vaut vivre 
des instants de plaisirs 
entre amis et en musique, 
que de rester 
toute une vie de 
solitude dans 
l’ennui ! »

La culture et 
les valeurs des 
gens d’autrefois 
sont aussi celles 

d’aujourd’hui et seront 
très certainement celles de 
demain.

«L'amitié, c'est aussi ce 
qui nous vient du cœur 
quand nous réalisons 
ensemble de belles choses !»

«  Adiu v’autrés e au còp 
que ven! »

(Salut à vous et à 
bientôt !) 
André-Jacques 
MAUGEIN, 
Président des Baladins 
du Limousin 
06 82 97 44 67 – 06 26 
11 32 13

 Les Baladins du Limousin
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L’Éronce fait son chemin !
Pendant cette année 2025 les dix-huit 
membres de l’Éronce ont amélioré 
de façon substantielle la viabilité, la 
sécurité et l’agrément des derniers 
chemins créés ces deux dernières 
années.

Sur la portion privative du chemin 
reliant le bourg à Leygat, deux 
barrières filtrantes avec signalétique 
ont été posées pour empêcher le 
passage de tous véhicules motorisés. 
Plus récemment, éronceuses et 
éronceurs, élagueurs aussi, ont 
parcouru l’ensemble du "bois des 
étranges silhouettes" pour parfaire sa 
fonction d’agrément.

Pour sécuriser le chemin de la 
Briance, qui permet d’éviter la 
route de Villebon depuis le pont 
roman jusqu’au premières maisons 
de Lescure, onze marches ont été 
installées dans la partie la plus pentue, 

complétant ainsi les rambardes en 
bambou.

Peu avant l’entrée de Villebon, le 
chemin qui contourne le sud de ce 
hameau a fait l’objet de nombreux 
aménagements : la croix a été remise 
sur pied, un important travail 
d’assainissement à la mini-pelle de 
location pour canaliser l’écoulement 
de l’eau, la construction de deux 
passerelles supplémentaires, le curage 
du lavoir à topinambours, l’élagage de 
l’emprise et des lisières de prairie…

Le lavoir de Villebon, sa fontaine et 
son paisible environnement arboré et 
prairial ont été totalement terminés 
et valorisés avant d’être inauguré le 
15 juin à la faveur d’un magnifique 
concert offert à près de cent cinquante 
spectateurs particulièrement 
enchantés par le chœur de jeunes 
en Limousin KALEIS autour de la 
chanteuse Elia Gosse.

Sur proposition de l’association, la 
municipalité nous a confié la tâche de 
réaliser le recensement des chemins 
ruraux de la commune selon les 
modalités fixées par le décret n°2022-
1652 du 26 décembre 2022 et l’arrêté 
du 16 février 2023. Nous avons remis 
le produit de nos investigations à 
la mairie au début de l’été selon les 
modalités et le calendrier fixé. 

En 2026, des compléments de fossés 
de drainage seront à effectuer. Nous 
reprendrons la variante du Cheyrol 
pour permettre son ouverture au 
début de l’été 2026.

Le réchauffement climatique 
n’empêchant pas les ronces de pousser 
ni les arbustes de s’étirer, les bénévoles 
de l’association, infatigablement 
motivés et solidaires, auront, comme 
chaque année, à entretenir les trois 
kilomètres de chemins créés depuis 
l’origine de notre jeune association.
Les membres de l’Éronce

 L'Éronce
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Bonjour Solignac,
Passionnées de tricot et des arts du fil, Julie, Marika 

et Sandrine ont eu l’envie de se retrouver pour former un 
groupe de tricot. Composée d’une quinzaine de personnes 
maximum, l’association Éclats de Laines ouvrira ses 
portes un dimanche après-midi par mois.

Pour pouvoir vous inscrire, une affiche sera mise en 

place, salle du foyer des aînés – 57 avenue Saint Éloi - 
indiquant la première date de notre premier tricothé.

Venez les rencontrer avec vos laines, vos aiguilles, vos 
projets, autour d’un verre ou d’une tasse.   

L’adhésion annuelle est de 15.00 €. 
Contact eclatsdelaines@gmail.com  
ou 06 17 67 55 87.

 Nouvelle association Éclats de Laines

Le Syndicat d’élevage est une 
association qui œuvre pour faire 
perdurer le comice agricole du 
canton. Cette manifestation existe 
depuis 1879. Historiquement elle 
avait lieu, une année sur deux, soit à 
Pierre-Buffière soit à Saint-Paul.

 Depuis 1998, le comice agricole 
a lieu dans d’autres communes du 
canton comme Boisseuil, Saint-
Hilaire-Bonneval, Le Vigen. L’édition 
2025 a eu lieu à Eyjeaux le 29 mars 

et ce fut une réelle réussite tant au 
niveau du concours, qu’au nombre 
de bêtes et d’éleveurs, des diverses 
animations, de la restauration.

 Cette journée s’organise autour 
du concours de reproducteurs bovins 
limousins, de la vente de viande 
bovine et ovine locale, d’exposition 
de matériel agricole actuel et ancien. 
La restauration, depuis le casse-
croûte matinal, le repas de midi et 
également le repas festif du soir, 

attire toujours un public nombreux 
et fidèle. L’esprit convivial règne sur 
cette manifestation annuelle qui 
rassemble les membres du Syndicat 
d’élevage, du GVA, du GVAF, des JA 
ainsi que de nombreux bénévoles 
jeunes comme anciens.

 Nous vous donnons rendez-
vous pour la prochaine édition qui 
aura lieu le samedi 28 mars 2026 à 
Boisseuil.

 Syndicat d'élevage de Pierre-Buffière
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Nouvelle saison : 1er set 2026
Les couleurs de l’automne arrivent et annoncent le début d’une nouvelle saison tennistique
•	Les cours extérieurs vont être mis en hivernage.
•	Une caméra va être installée pour sécuriser les terrains du Vigen.
•	Le projet de réfection du terrain de Solignac est toujours en cours.
•	Le bilan de fin de saison est en préparation et l’assemblée générale va être organisée.

Nous tenons à remercier les municipalités, de Solignac et du Vigen, qui nous accompagnent dans le développement 
de l’association.

Départ à deux vitesses sur le Championnat  
Charles Hervy
•	Séniors hommes 3° série : 3è (poule préliminaire)
•	Séniors hommes 4° série : 3è (poule préliminaire)
•	Séniors dames 3° série (entente CAPO)  : 3è (poule 

préliminaire)
•	Séniors dames 4° série :

Bravo à tous et à toutes et bonne continuation !

Un concert contre le cancer
Depuis 2 ans, le club s’associe à la chorale La Ballade pour organiser un 

évènement dans le cadre d’Octobre Rose.
Malgré les vacances, vous avez été nombreux 

à participer et grâce à vous, un don de 700€ a été 
fait à la ligue contre le cancer du sein.

En résumé, le club continue de s’épanouir avec le concours de 
chacun de ses membres.

N’hésitez pas à nous rejoindre !
Notre panel d’activités est large, pour tout niveau et dans la 

bonne humeur : loisir, compétition, cours...
Merci à tous de votre investissement !  

TC Val de Briance 
tcvaldebriance@gmail.com 

 Tennis club
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 Aikido 

 La Main des Nuages 

 Le club d'Aïkido de Solignac/Le Vigen existe depuis 1998. C'est un club qui est rattaché à l'association Aïkido 
Harmonie dont l'enseignant est Ikeda Sensei, lui-même élève de Saotomé Sensei.

Chaque année, plusieurs des pratiquants vont améliorer leur pratique lors du stage international du Vigan. Venez 
essayer, quel que  soit votre âge, à partir de neuf ans, le lundi soir de 19 heures à 20h30 au dojo de l’avenue Saint Éloi. »
Anne Grimault : 06 84 51 79 09  
https://www.formation-conseil.com

Tous les samedis de 9h à 10h15, 
Qigong & Taichi quan du Wudang. La 
1re séance est gratuite.

Pour commencer 2026, nous 
aborderons, dès le 3 janvier, le 
Serpent, travail essentiel sur le 
poumon.

Cette forme permet l'apprentissage 
de "shen zhan  étirer déployer" et de 
transfert du mouvement de partie 
en partie entre chaque articulation 
« jiejie guanchuan ».

Les deux matinées stages/
ateliers d’octobre et décembre ont 
suscité votre intérêt.  Aussi nous 
poursuivons avec une matinée Taiji 
et Sophrologie, le 1er mars, avec 
Catherine Janneot, sophrologue.

La pratique des arts martiaux 
et énergétiques internes chinois 
contribue à conserver ou à améliorer 

l’amplitude des mouvements, 
permet de travailler sur la capacité 
respiratoire et l’équilibre. Elle a une 
action sur le souffle, les articulations, 
les muscles et les fascias, et aussi 
l’attention, la concentration, le 
stress.

La main des nuages vous souhaite 
une excellente année qui sera sous le 

signe du cheval de feu en Chine.
Belle année et bon Qi.

Renseignements et inscriptions 
Frédérique Broizat 
06 15 94 66 07 
lamaindesnuages@gmail.com
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 Culture et Loisirs Val de Briance 
Après une saison 2024-2025 assez satisfaisante en termes de nombre de licenciés et d’évènements festifs, les séances 
de gym et Zumba ont repris le 8 septembre. Une nouvelle activité est désormais proposée : le Pound. Activité cardio 
et renforcement musculaire (cuisses, bras et abdos) rythmée par des baguettes.
Assez rapidement, la fréquentation a été au rendez-vous avec 19 licenciées. Ce qui est assez satisfaisant pour un 
démarrage.
Depuis septembre, plusieurs soirées à thème ont été organisées par le groupe Zumba. 
•	Soirée Halloween le 31 octobre ouverte à tout public. 
•	Participation à octobre rose le 18 octobre. 
•	Spécial Noël le 17 décembre.
L’ensemble du club a organisé une journée en faveur du Téléthon le 6 décembre : 10 heures de sport pour tous étaient 
proposées. On pouvait y pratiquer ou découvrir nos activités hebdomadaires, mais aussi des disciples tel que le Yoga, 
le Body Zen, le stepp , la Zumba Kid. Activités que nous ne pratiquons pas en temps ordinaire, mais pour lesquelles 
certain(e)s de nos animateur(trice)s sont formés.
La saison 2025-2026 s’annonce assez bien. Le nombre de 
licenciés est constant. Des soirées spéciales sont datées.
Le 21 juin, le groupe Zumba revisitera la fête de la musique en 
organisant un spectacle de fin d’année. Nous participerons 
à nouveau au Téléthon avec une formule plus étendue.

Les horaires :
•	Gym douce : lundi à 14h30 et/ou jeudi à 11h15
•	Gym forme : mardi à 18h30 et/ou jeudi à 19h15
•	Cardio Fitness : mardi à 19h45
•	Zumba : mercredi à 19h45
•	Pound : lundi à 19h45
Quelle que soit l’option choisie, deux séances d’essai sont proposées 
tout au long de la saison.

Contacts : pascale.tuyeras@wanadoo.fr 
christelleleybros@sfr.fr 
FB : Culture et Loisirs Val de Briance
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 USSV
Un nouveau souffle pour une 
nouvelle saison.

En juin dernier, le club de l’USSV 
a tenu son assemblée générale, 
marquant un tournant important 
pour la vie du club. Après cinq saisons 
d’investissement sans relâche, les 
membres de l’ancien bureau ont 
passé le relais. Le club tient à leur 
adresser un immense merci pour leur 
engagement, leur disponibilité et 
leur dévouement, qui ont permis de 
faire grandir l’USSV et de maintenir 
ses belles valeurs.

Aujourd’hui, c’est une nouvelle 
équipe dirigeante, animée par la 
même passion, qui prend place :
•	Président : Olivier Leybros
•	Vice-président : Yoann Dupuy
•	Secrétaire générale : Virginie 

Bertiaux
•	Trésorier : Johan Lavergne
•	Trésorier adjoint : Yoann Dupuy
•	Responsable senior : Aurélien 

Chabaudie
•	Responsable école de football : 

Sylvain Debord
•	Responsable sponsoring : Christian 

Ménard
•	Responsable communication : 

Clément Catalifaud

•	Membre du bureau : Killian Dupuy
Leurs missions : faire vivre le 

club au quotidien, accompagner nos 
licenciés, renforcer les liens avec nos 
partenaires / collectivités et porter 
haut les couleurs de l’USSV autour de 
trois valeurs essentielles : passion, 
esprit d’équipe et convivialité.

Côté sportif, à la tête de l'équipe 
première séniors, l'arrivée de Jean 
Philippe Courtioux et de son adjoint 
Gérald Lachatre, qui auront fort 
à faire dans leur poule, relevée de 
deuxième division district. L'équipe 
réserve évoluant en 4ème division 
sera encadrée par Nicolas Ogué et 
son adjoint Valentin Prezinat.

Les matchs des seniors se 
déroulent le samedi soir, venez 
nombreux encourager nos joueurs ! 
Chaque spectateur est le bienvenu.

L’école de foot : la relève est là  ! 
L’USSV accueille pour cette année 
près de 40 enfants, répartis en 4 
catégories :
•	U6-U7 : enfants nés en 2019 et 2020
•	U8-U9 : enfants nés en 2017 et 2018
•	U10-U11 : enfants nés en 2015 et 

2016
•	U12-U13 : enfants nés en 2013 et 

2014
Les jours et horaires des 

entraînements sont disponibles sur 
la page Facebook du club. Tout enfant 
souhaitant découvrir le football 
peut venir faire un essai dans une 
ambiance conviviale et familiale.

Nous rappelons que la vie du 
club repose aussi sur l’engagement 
de bénévoles. Que ce soit pour 
un coup de main ponctuel lors 
des manifestations, ou pour un 
investissement plus régulier, toute 
aide est la bienvenue !

L’USSV, c’est plus qu’un club : c’est 
une grande famille qui continue 
d’écrire son histoire grâce à l’énergie 
de tous.
Amitiés sportives.
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 Amicale Bouliste

L’Amicale bouliste  a débuté la saison 
2025 avec un effectif de 11 joueurs et 
le renfort  de 4  bons pratiquants 
venus compléter l’équipe. Dans 
un souci de progresser dans notre 
discipline,  nous avons fait le choix 
de  nous confronter à d’autres clubs,  
afin de découvrir  de nouveaux 
terrains, et à d’autres joueurs. Cette 
ouverture extérieure nous a amenés 
à nous inscrire aux différents 
championnats départementaux, 
mais aussi aux coupes de France 
et de la Haute-Vienne ainsi qu’à 
plusieurs  concours, ce qui a permis 
à nos joueurs de participer à plus 
de 30 rencontres au cours de la 
saison 2025, échelonnées de janvier 
à octobre. Nos féminines ont 
également participé à la journée de la 
femme le 9 mars, au Moulin Pinard. 
En championnat départemental par 
équipes, nous étions représentés par  
2  formations  : une en OPEN (toutes 
catégories d’âge) et une en vétérans. 
Ces deux équipes  ont terminé la 
saison en milieu de tableau.

 Nous avons également mis l’accent 
sur la communication interne afin de  
créer un  esprit  et une  dynamique  
d’équipe, le tout sur fond de  bonne 
entente entre nous. Pour cela, nous 
nous retrouvons après chaque 
entraînement hebdomadaire, dans 
la salle des associations du Pont-
Rompu attenante aux terrains de 
pétanque, afin de partager ensemble 
les informations et de mener des 
réflexions communes  pour les 
prises de  décisions. Nous utilisons 
également  la messagerie, dans cette 
même logique de communication 
entre nous. Enfin, en matière de 
communication externe, nous 
publions régulièrement nos résultats  
sur  notre page Facebook, ainsi que 
les commentaires de nos rencontres 
et des autres événements.

La saison 2025 s’est terminée 
fin octobre et c’est avec optimisme 
que nous envisageons la prochaine 
saison avec un effectif de 29 joueurs 
dont 4 féminines et 2 juniors, ce qui 
nécessite la création de 2 nouvelles 

équipes. Nous avons par ailleurs 
rajouté, pour ceux et celles qui 
travaillent la semaine, une séance 
d’entrainement le samedi après-midi 
en complément de celle du mercredi. 
Nous espérons à terme pouvoir 
constituer une équipe entièrement 
féminine, la pétanque devant, avant 
tout, rester un moment de plaisir et 
d’évasion.
Le Président  
M. Pécout   
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LES COMMERCES 
D’ALIMENTATION 
Établissement Brujaud 
Boucherie-charcuterie-traiteur 
5, rue François Perrin 
Tél : 05 55 00 50 18
Pizzaïolo - Christophe Denis 
Les mardis après-midi 
sur la place de Solignac 
Tél : 06 81 07 63 49
Ludovic Vareille 
Boulanger-pâtissier-traiteur 
Avenue Saint Éloi 
Tél : 05 55 35 13 08 
Stephanie.vareille829 
@orange.fr
Restaurant Le Quatre 
1, place de la Briance 
Tél : 05 87 41 70 65 
restolequatre@gmail.com 
restaurant-le-quatre.
business.site
AUTRES COMMERCES
Le Parvis 
Bar – tabac – presse –  
Française des Jeux – snack 
Pascal Meynard 
62, Avenue Saint Éloi 
Tél : 05 55 44 75 11
Vestiboutique  
Vêtements, bric à brac 
16 rue François Perrin 
Tél : 05 55 00 51 39
LES ENTREPRISES DU 
BÂTIMENT
Électricité générale 
Valéry Laboute 
Les Gallands 
Tél : 05 55 48 92 64 ou  
06 83 82 83 17
Allo Plomberie 87 
Grégory Lemarchand 
Plomberie chauffage dépannage  
et installation  
8, lotissement Saint Éloi 
Tél : 06 70 32 78 49 
alloplomberie87@gmail.com
IPS Rénovation 
Isolation-plâtrerie-services 
Philippe Domingues :  
06 79 95 43 75 
Laurent Suplisson :  
06 72 71 72 11
Bâti Saint Éloi 
Nicolas Merlin 
Maçonnerie, restauration et 
construction traditionnelle, 
couverture. Restauration et 
création de caveaux funéraires 
Tél : 06 73 27 08 61 
nicolasmerlin84@gmail.com
RPGP Façades Paulo Ramos 
Isolation extérieure, bardage, 
enduit, menuiserie extérieure 
Tél : 06 46 30 67 79 
rpgp42@gmail.com 
www.rpgp-facades-isolation.fr

Cabinet PMLT SOLUTIONS 
L’aménagement et la rénovation 
Thomas Roux-Moulin de Gravataud 
Tél : 06 20 91 09 17 
t.roux@pmlt-solutions.fr 
www.pmlt-solutions.fr
Benoît Auvray TP 
Terrassement, assainissement, 
remise en état du terrain, pose 
de clôture 
Les Belleries 
Tél : 06 83 30 11 99 
benoit.auvray87@gmail.com
Menuiserie Briac Bernard 
11 impasse du Terrier 
Tél : 06 98 81 63 43 
abmenuiserie@mailo.com
Lyzosol 
Pose revêtements sols et murs 
Tèl : 06 25 40 11 94 
contact@lizosol.com
AUTRES ENTREPRISES
Ils sont experts, créateurs, 
spécialistes et c’est à Solignac 
qu’ils ont créé leur entreprise.

Articles de pêche Legobeleur 
Fabricant de leurres et accessoires 
pour la pêche 
Tél : 06 24 39 81 60 
www.legobeleur.fr 
contact@legobeleur.fr
BC Moto 
Vente-réparation toutes marques 
28, Avenue du 11 novembre 
Du mardi au samedi 
De 9h à 12h et de 14h à 19h 
Tél : 05 55 00 57 99 
www.bcmoto.fr
Bouquiniste Envi2lire 
Achat & vente de livres anciens  
et d’occasion 
Tél: 06 09 69 26 63 
www.envi2lire.fr
Ceramic Forum SARL 
Expertise et équipement de 
la technologie céramique et 
environnementale 
Bert Wynbelt - La Pastorale 
Tél : 06 09 61 89 35 
Info@CeramicForum.com
Élevage d’Acy 
Centre équestre, poney-club dès  
4 ans, débourrage, élevage et 
vente de chevaux de sport 
Les Vignes 
Tél : 06 36 06 34 40 
eric.brancaleoni@outlook.fr
Graphothérapeute et expert  
en écritures 
Florence Montalescot 
60, Avenue Saint Éloi 
Tél : 06 10 61 91 98
Solibio SARL 
Fabrication et commercialisation 
d’écoproduits pour la personne, 
les animaux et la maison (savons, 
insecticides naturels, produits 
d’entretien et d’hygiène, huiles 
alimentaires…) 
98, av Saint Éloi 

Tél : 05 55 00 63 43 
contact@solibio.com 
www.solibio.com
LC Graph &Web 
Laurent Caillaud. Création de 
sites internet Développement 
d’applications mobiles iOS et 
androïd. Graphismes (logos, 
identité visuelle, supports de 
communication) 
La Jouvie 87110 Solignac 
contact@lcgraphandweb.com
Peintre décorateur 
Marc Pénicaud 
65, Avenue Saint Éloi 
Tél : 06 07 54 73 05 
marc.penicaud@neuf.fr
HV2D Sarl 
Alex Wibaud 
Spécialiste de produits pour 
maintenance, propreté, peintures 
pour professionnels 
Tél : 06 87 38 86 19 
alexwibaud@hv2d.fr
Magnétiseur Guérisseur 
Énergéticien 
Romain Bellier 
30, route des Crouzettes 
Tél : 06 03 59 34 56 
www.magnetiseur-
hautevienne.fr
Conseillère mode 
Maison Captain 
Sandrine Théveny 
Tél : 06 80 91 29 81 
www.captaintortue.com
Jeux d’écriture 
Graphopédagogue, rééducatrice 
de l’écriture 
39, rue de Leygat 
Tél : 06 60 70 80 21
Conseiller immobilier SAFTI 
Franck Filleul 
Les Gallands  
Tél : 06 67 21 25 28 
email : franck.filleul@safti.fr 
D.M concept énergy 
Borne de recharge 
Tél : 07 62 65 66 64 
d.m@limoges.pro
BIEN-ÊTRE – BEAUTÉ 
SOIN DU CORPS
Esthéticienne Thais 
3, place G. Dubreuil 
Tél : 07 78 00 41 58
Prothésiste ongulaire 
Inès Morcillo 
60 avenue Saint Éloi 
Tél : 06 09 89 05 48
Univ'hair Coiffure 87 
Alicia Wojcicki 
Coiffeuse à domicile 
Tél : 06 65 96 50 41

ÉLECTROMÉNAGER
Dépannage électroménager 
EURL 
Olivier Bodet 
54, Avenue Saint Éloi 
Tél : 05 55 00 48 71

SERVICES
La cabane d’Olivier 
Petits travaux de jardinage, 
bricolage et décoration, 
manutention 
Olivier Ribierre 
Bois de Maury 
Tél : 06 98 97 98 07 
olivier.ribierre@hotmail.fr
SASU Ribierre Olivier 
Aménagements paysages 
extérieurs, clôtures, entretien 
espaces verts 
Bois de Maury 
Tél : 06 98 97 98 07 
Olivier.ribierre@hotmail.fr
Coaching de vie pratique 
Bricolage, travaux, maison à 
vendre, rangement,  
informatique, gestion 
Jef Gosse 
Bois de Maury 
Tél : 06 07 69 40 86 
moncoach87@gmail.com
Asmultimédia 
Assistance et service multimédia 
Installation, dépannage, 
formation 
20, chemin de compostelle 
Tél : 06 80 30 14 35 
contact@asmultimedia.fr 
www.asmultimedia.fr
Seb service 
Débarras, déménagements 
120, Avenue Saint Éloi 
Tél : 09 80 96 48 33 
sebastien.transport87 
@gmail.com 
www.seb-service.webador.fr
Société Assistance Maître 
d’Ouvrage en Industrie 
Laurent Massavie 
Les Vignes L’Oustalet  
33, av 11 Novembre 1918 
Tél : 06 17 34 50 54 
contact@amo-ie.fr 
www.amo-ie.fr
Auto'Nettoyage87 
Tél : 06 31 99 63 42 
autonettoyage87@gmail.com
Roulet Nelly E.I. 
Prestataire de services en conseil 
et gestion 
Tél: 06 70 77 85 03 
n.roulet.pro@gmail.com
Romain Guibert 
Conseiller en travaux et 
immobilier 
Tél. : 06 68 59 25 23 
romain.guibert@sopar.fr
Claire Fabre 
Retouches et racommodages 
Les.retouches.de.claire 
@gmail.com
Drone Solutions Services 
Franck Letartre 
Nettoyage toiture et façade  
par drone 
39 rue de Leygat, 87110 Solignac 
Tél : 06.85.56.99.17 
Mail : dronesolutionsservices 
@gmail.com 
www.dronessolutionsservices.fr

 Nos commerçants, artisans et entrepreneurs
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